
Modèles d’actes 

Modèles d’actes et de 
contrats rédigés par des 
patriciens 
Où les trouver: un 
raccourci Modèles 
d’actes est présent sur 
la page d’accueil 



            
La recherche générale 

SAUF 



La sélection de sources 

Cliquez pour créer 
votre sélection de 
source 



La liste des résultats 

Créez votre 
veille 



Il est possible d’interroger différentes sources à la fois (ex: encyclopédies couplées aux 
revues) 

Exemple: 
      Recherchez l’expression « résolution du contrat unilatéral » 

        La requête porte sur la totalité des contenus 
        Selon vos besoins, utilisez le filtre date 
        Ciblez sur les encyclopédies 
        Restreignez encore votre recherche en appliquant plus de filtres 
        Ciblez sur les encyclopédies JCl Civil Code et JCl Construction – Distribution 
        Le nombre de résultats se réduit à 322 résultats: cliquez pour les afficher 
        Affinez davantage votre requête en choisissant le type de fascicule 





 
À quelle fréquence  vos contenus sont-ils mis à jour ? 
La fréquence des mises à jour est propre à chaque type de contenus. 
Par exemple, les fascicules sont  mis à jour en fonction de l’évolution du droit. 
Les synthèses  et fiches pratiques sont mises à jour deux fois par an. 
Les articles de revues paraissent sur la base quelques jours après leur parution 
papier . 
 
Comment rechercher une référence ? 
Pour une revue, saisissez la référence exacte 
ex: JCP S 2005, 1292 
Pour une loi, saisissez son numéro 
ex: 2015-990 
Pour un article du code, saisissez le nom du code et les références de l’article 
Ex: Code du travail, L. 3253-15 
Pour une décision de jurisprudence,  saisissez le numéro de rôle, le n° de 
pourvoi, ou le numéro JurisData 
Ex: 11-18.021 ou 2012-021051 
 
Si je télécharge le sommaire, ai-je les liens vers les articles ? 
En vous abonnant au sommaire des revues par email, des liens sont cliquables 
dans l’email et vous renverront vers les articles souhaités. 
 
Comment gérer mes veilles et alertes ? 
Gérez et retrouvez vos veilles et alertes dans l’onglet « Actualités  & Veilles ». 
Un module « Veilles et alertes » permet de les supprimer ou les modifier. 

 
 Avez- vous d’autres questions ou besoins en formations ? 

Foire aux questions 

Appelez-nous au 01 71 72 47 70  
Du lundi au vendredi de 9h à 18h 

L’assistance téléphonique et les formations sont incluses  dans votre abonnement et ne 
font l’objet d’aucune  facturation supplémentaire * 

* Une participation aux frais de déplacement du formateur n’est demandée que dans le cas de déplacements en grande couronne, en région et à l’étranger 


